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Article 32 

Le I de l'article 1er de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques est ainsi 
modifié : 

1° A la première phrase du premier alinéa, les mots : « et de conseil 
juridique » sont remplacés par les mots : «, de conseil juridique et de 
conseil en propriété industrielle » ; 

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les personnes inscrites sur la liste des conseils en propriété 
industrielle prévue à l'article L. 422-1 du code de la propriété 
intellectuelle, à la date d'entrée en vigueur de la loi n° ... du ..., sont 
inscrites, avec effet à la date d'inscription sur cette liste, au tableau du 
barreau établi près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
se trouve leur lieu d'exercice professionnel ou leur siège social, avec la 
mention de spécialisation prévue en matière de propriété intellectuelle 
par les dispositions prises pour l'application du 10° de l'article 53. » ; 

3° Au deuxième alinéa, les mots : « et de conseil juridique » sont 
remplacés par les mots : «, de conseil juridique et de conseil en 
propriété industrielle, » ; 

4° Au quatrième alinéa, après les mots : « fonctions d'avocat », sont 
insérés les mots : «, du titre de mandataire agréé en brevet européen 
ou auprès de l'office de l'harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) ». 

M. Richard Yung.  - L'article 31 et les suivants traitent de la disparition en rase campagne de la 
profession de conseil en propriété industrielle, par sa fusion-absorption avec celle d'avocat. Nous 
nous opposons à l'introduction de ce cavalier -et même de ce régiment de cavalerie !- dans cette 
proposition de loi. Pour des raisons de forme d'abord : le débat sur la profession d'avocat est loin 
d'être arrivé à son terme. On nous dit que les deux professions sont d'accord ? Mais le Medef, la 
CGPME, le Conseil supérieur de la propriété intellectuelle sont contre cette fusion ! Et la 
commission Darrois, dont fait partie le rapporteur, n'a pas encore déposé ses conclusions. Le Figaro 
nous apprend qu'elle est hostile à la fusion et prône l'interprofessionalité. Et les plus grands 
barreaux, ceux de Paris, de Lyon et, je crois, de Marseille y sont opposés ! 

Sur le fond, cette fusion serait-elle utile à notre politique de recherche et d'innovation ? Les 
deux métiers sont très différents ! Le conseil en brevets conseille le chef d'entreprise dans la mise 
au point de son invention et il l'aide à l'intégrer dans sa stratégie commerciale. Il peut le faire 
parce que c'est un technicien, un ingénieur. Mais l'avocat est un juriste, il ne s'occupe que des 
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procédures et des règles. Nulle part ailleurs ces deux professions ne sont fusionnées. En Allemagne 
l'interprofessionalité ne connaît pas grand succès et seuls deux ou trois cabinets la pratiquent. 
Faire disparaître les conseils en propriété industrielle, c'est porter un mauvais coup aux PME dont 
on répète sans cesse qu'elles sont la clé de la croissance. Nous demandons la suppression des 
articles 31 et suivants.  

M. le président.  - Amendement n°4, présenté par M. Sutour et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Supprimer cet article. 

M. Simon Sutour.  - Il résulte du décret du 25 novembre 1991 que la profession d'avocat -
50 000 personnes- est incompatible avec celle de conseil en propriété industrielle -680 personnes. 
Les services d'un tel conseil incluent des consultations juridiques et la rédaction d'actes sous seing 
privé. On ne peut exercer que l'une ou l'autre des professions et un cabinet ne peut accueillir 
les deux, alors qu'elles oeuvrent, l'une et l'autre, dans les mêmes domaines. Bien que le métier des 
conseillers en propriété industrielle soit devenu juridique, il leur est interdit de plaider. 

Si nous ne sommes a priori pas opposés à cette fusion, nous souhaitons qu'elle se fasse dans le 
cadre d'un projet de loi ou d'une proposition de loi afin d'en permettre un examen approfondi. Ces 
conditions n'étant pas remplies, nous demandons la suppression de cet article et des suivants. La 
discussion ayant été interrompue il y a trois semaines nous avons été entre-temps assaillis de 
courriers des uns et des autres, montrant que le consensus est loin d'être acquis.  

M. le président.  - Amendement identique n°31, présenté par Mme Borvo Cohen-Seat et les 
membres du groupe CRC-SPG. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.  - La commission Darrois n'a pas encore rendu son rapport, des 
organisations professionnelles ne sont pas d'accord, non plus que les barreaux de Paris et de Lyon, 
les plus concernés par cette affaire. On est loin du consensus. Le rapporteur, membre de la 
commission Darrois, aurait pu attendre ses résultats. Quelque chose ne va pas dans les pratiques 
de la commission... 

M. François Zocchetto, rapporteur.  - Le sujet n'est pas nouveau, ces dispositions législatives 
étaient prévues depuis longtemps et le Gouvernement était même tenté de recourir aux 
ordonnances après avoir consulté toutes les parties.  

M. Simon Sutour.  - Cela aurait été mieux que de nous faire perdre notre temps ! 

M. François Zocchetto, rapporteur.  - Non, je préfère en discuter en séance. 

Je préfère cela à une ordonnance que l'on nous présenterait pour ratification. Cette fusion est 
demandée par les deux professions. Le Conseil national des barreaux s'est exprimé clairement en 
sa faveur, la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle également -et depuis 
longtemps. Il ne subsiste en France que 600 conseils en propriété industrielle et, alors que le 
nombre de brevets et de marques déposés en Grande-Bretagne ou en Allemagne augmente, chez 
nous, la propriété industrielle est en voie de disparition ! Il y a urgence.  

Je comprends bien qu'un ou deux ou quelques cabinets seront contraints de se réorganiser. Ils ont 
multiplié les interventions, j'ai moi aussi reçu de volumineux courriers, émanant d'une association 
d'avocats mais non signés -je ne sais toujours pas de quel cabinet ils proviennent.  

Nous tenons à inscrire de façon détaillée ces dispositions dans la loi -la navette sera l'occasion de 
modifications si nécessaire. Les entreprises pourront toujours être représentées par leurs propres 
salariés ; les avocats et anciens conseils en propriété industrielle auront une mention de 
spécialisation et seront représentés comme tels au sein des barreaux.  

Je fais partie de la commission Darrois mais je n'ai pas autorité pour parler en son nom. Mais je 
précise que les éventuelles modifications de la procédure d'instruction, qui ne sont pas sans 
incidence sur la profession d'avocat, encore moins sur l'aide juridictionnelle, ont conduit la 
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commission Darrois à demander un mois supplémentaire pour parfaire ses réflexions. Elle sera 
cependant très favorable à la fusion -je ne vous livre pas un scoop !  

C'est qu'il y a urgence. Et je suis très surpris de ces débats, car la mesure me paraissait 
consensuelle. Je ne sous-estime pas l'obligation d'adaptation dans laquelle seront placés quelques 
cabinets. Mais ce sont de très gros cabinets et les transformations en leur sein ne toucheront que 
quelques praticiens. Si cette mesure de fusion avait été prise par ordonnance, vous auriez été en 
droit de protester. Dans le cadre d'une proposition de loi, je ne le comprends pas. Défavorable.  

M. Simon Sutour.  - On entend dans cet hémicycle des choses singulières ! La commission 
reconnaît que certains sujets importants auraient justifié des projets ou propositions de loi 
spécifiques. Mais vous nous dites qu'il faut opérer la fusion des deux professions dans ce texte 
parce que le Gouvernement allait le faire par ordonnance. C'est spécieux ! Le rapporteur, du reste, 
n'est pas très à l'aise quant à la manière dont nous travaillons ; il avoue que la rédaction n'est pas 
parfaite, que l'accord n'est pas général : mais ce n'est pas grave, parce que nous sommes en 
première lecture...  

Mme Rachida Dati, garde des sceaux.  - Je partage totalement les propos de votre rapporteur. 
Défavorable.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - S'il existe un lieu pour le débat, c'est bien 
ici ! Je souligne que la mesure a été présentée une première fois sous forme d'ordonnance. Nous 
avions alors estimé que la concertation n'avait pas été suffisante... 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.  - C'est vrai.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - ... et nous voulions savoir ce que les 
professionnels en pensaient. Aujourd'hui, nous savons que certaines associations y sont hostiles et 
j'ai reçu des appels téléphoniques de personnes que j'apprécie beaucoup. Mais nous ne défendons 
pas tel ou tel cabinet, nous faisons la loi pour tous. C'est l'avenir des brevets qui se joue ici. 
S'opposer à la fusion, voilà sûrement le meilleur moyen d'aggraver la situation actuelle, peu 
brillante.  

M. Richard Yung.  - L'industrie est contre !  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - Mais non !  

M. Simon Sutour.  - Mais si ! Les patrons et industriels le disent !  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - Quand vous écoutez le Medef, et plus 
encore l'Afep, je suis ravi !  

M. Simon Sutour.  - Je n'ai pas parlé du Medef.  

M. Richard Yung.  - Monsieur le président de la commission, c'est vous qui devriez défendre le 
Medef.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - Je défends l'intérêt général et l'initiative 
parlementaire ! Le rapporteur a reçu le soutien de la majorité de la commission et je ne vois pas au 
nom de quoi nous ne serions pas autorisés à légiférer sur cette question.  

Dans ma vie déjà longue de parlementaire, j'ai eu l'occasion d'assister à la fusion des professions 
d'avocats et de conseils juridiques. Les problèmes étaient autrement sérieux et pourtant, le 
Parlement a contraint les uns et les autres à se moderniser. Au cas présent, les organisations 
représentatives approuvent la réforme et il faut contraindre les quelques récalcitrants à s'adapter, 
car la propriété industrielle en France est en péril. 

M. Yves Pozzo di Borgo.  - Je suis Sénateur de Paris et les cabinets qui m'ont saisi sont 
beaucoup plus nombreux que « un ou deux » ! Le rapporteur écrit aussi que le rapprochement est 
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approuvé « par une très large majorité » des membres de la profession. Il aurait dû être un peu 
plus précis. Paris compte 19 700 avocats, je m'intéresse donc au problème. (M. Jean-Jacques 
Hyest, président de la commission, s'indigne) C'est un peu plus que les 67 avocats de Laval, 
monsieur le rapporteur, ou les 118 avocats de Melun, monsieur le président de la commission.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - Comment pouvez-vous dire des choses 
pareilles ? C'est une honte ! Je représente l'ensemble de la Nation !  

M. Yves Pozzo di Borgo.  - Quoi qu'il en soit, sur les 657 conseils en propriété industrielle, 52 % 
seulement ont approuvé la fusion, nous sommes loin d'une « très large majorité ». La réforme 
touche essentiellement Paris, Lyon et Marseille. Le Conseil de l'ordre à Paris, qui regroupe la moitié 
environ des avocats français, vous a saisi. Son président, qui est également vice-président du 
Conseil national des barreaux, vous a indiqué que le Conseil de Paris acceptait l'idée d'une grande 
profession du droit, comprenant, outre les avocats, les avoués, les notaires, les administrateurs 
judiciaires, voire les conseils en propriété industrielle. Il n'a jamais dit qu'il souhaitait une 
profession d'avocat-conseil en propriété industrielle ! La représentation nationale doit être 
correctement informée : je suis membre de la majorité et j'aurais aimé avoir ces éléments, j'ai dû 
les chercher par moi-même, ils ne se trouvent pas dans le rapport.  

La commission Darrois n'a pas achevé ses travaux. Si j'étais M. Darrois, je donnerais ma 
démission ! Enfin, je veux attirer votre attention sur le fait que les avocats de Paris, du fait de leurs 
spécialisations, reçoivent de plein fouet la crise.  

Cela va se traduire par des faillites de cabinets et des dégraissages extraordinaires. Et, en plus, 
vous voulez leur imposer cette fusion ! Je voterai donc cette proposition de loi mais pas cet article 
car il est trop tôt pour mettre cette réforme en oeuvre. Attendons les conclusions de la 
commission Darrois. (Mme Bariza Khiari applaudit) 

M. François Zocchetto, rapporteur.  - Le Conseil national des barreaux s'est prononcé à une 
majorité de 75 % en faveur de cette réforme. 

M. Simon Sutour.  - Nous voterons ces amendements, non pas que nous soyons opposés a priori 
à cette réforme, mais parce qu'on nous demande de mal travailler. La proposition de loi de notre 
collègue Béteille comprenait 26 articles. La commission en a ajouté 24 autres, dont la convention 
participative, ce qui n'est pas rien. Maintenant, on nous propose cette fusion en disant que la 
commission y a travaillé depuis de nombreuses années. Il n'empêche que la commission Darrois 
n'a pas rendu ses conclusions, alors qu'elle aurait pu le faire, car le Président de la République lui a 
demandé de se pencher sur d'autres sujets. 

Notre collègue Pozzo di Borgo, qui n'est pas suspect... 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission.  - Suspect de quoi ? 

M. Simon Sutour.  - Suspect de rien, si ce n'est de faire son travail de parlementaire ! Or il nous a 
démontré qu'il n'y avait pas de consensus, comme M. le rapporteur a voulu nous le faire croire.  

Nous demandons simplement de pouvoir faire correctement notre travail de parlementaires, en 
prenant le temps de bien réfléchir et de procéder à des auditions pour rédiger un texte sérieux.  

Le Sénat gagnerait à accepter notre proposition, ce qui nous permettrait de travailler en toute 
sérénité. Notre rapporteur nous dit que ce n'est pas grave si le texte qu'il nous propose d'adopter 
n'est pas parfait, car la navette permettra de l'améliorer. Nous ne pouvons accepter cela. 

M. Laurent Béteille.  - A plusieurs reprises, il a été rappelé, comme si c'était une tare, qu'on était 
passé de 26 à 50 articles. Je m'en réjouis car ces ajouts sont utiles. Certes, certains cabinets et 
certaines associations ont peur du changement, mais pour avoir reçu les représentants de ces 
deux professions, je puis vous affirmer qu'une forte majorité veut la fusion. C'est d'ailleurs le sens 
de l'histoire. Une telle évolution est d'ailleurs extrêmement importante si nous voulons défendre la 
place de notre droit en matière de propriété intellectuelle et industrielle par rapport aux droits et 
juridictions étrangers. 
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A la demande de la commission, les amendements identiques n°s4 et 31 sont mis aux voix par 
scrutin public. 

M. le président.  - Le résultat du vote étant incertain, un pointage est nécessaire. 

La séance, suspendue à 17 h 20, reprend à 17 h 45. 

M. le président.  - Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants 309 

Nombre de suffrages exprimés 307 

Majorité absolue des suffrages exprimés 154 

Pour l'adoption 153 

Contre  154 

Le Sénat n'a pas adopté. 

M. Simon Sutour.  - Vous avez eu chaud ! 

A la demande de la commission, l'article 32 est mis aux voix par scrutin public. 

M. le président.  - Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants 341 

Nombre de suffrages exprimés 340 

Majorité absolue des suffrages exprimés 171 

Pour l'adoption 199 

Contre  141 

Le Sénat a adopté. (Exclamations ironiques à gauche) 

Les amendements de coordination n°s5 à 23 sont successivement retirés et les articles 33 à 50 
successivement adoptés 

Vote sur l'ensemble 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx.  - Cette proposition de loi contribue à rénover le 
fonctionnement du service public de la justice. Elle facilite la procédure, améliore l'exécution des 
décisions de justice, renforce les moyens des juridictions et des auxiliaires de justice. A l'initiative 
du rapporteur, M. Zocchetto, que je félicite au nom du groupe UMP, le Sénat a adopté 
deux réformes ambitieuses, celle de la procédure participative de négociation assistée par un 
avocat, qui doit éviter que ne soient portés en justice bien des différends, et celle qui organise la 
fusion de la profession d'avocat et de celle de conseil en propriété intellectuelle, qui renforcera la 
compétitivité de notre industrie, dynamisera sa recherche et créera en son sein une véritable 
culture de la propriété intellectuelle. 

Ce texte franchit une nouvelle étape vers une justice plus moderne et plus proche des justiciables. 
La commission des lois a démontré sa volonté et sa capacité à améliorer l'efficacité de notre 
justice. Le groupe UMP adoptera ses conclusions sur la proposition de loi de M. Béteille, dont je 
salue l'initiative. (Applaudissements à droite et sur quelques bancs au centre) 

M. Simon Sutour.  - Au terme d'un long débat, le malaise subsiste. La proposition de loi de 
M. Béteille, en doublant de volume, a changé de nature, puisqu'y ont été introduites des 
dispositions relatives à la procédure de participation, et à la fusion de la profession d'avocat et de 
celle de conseil en propriété intellectuelle, qui auraient dû faire l'objet de textes distincts. 
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Le rapporteur nous dit que tout cela n'est pas grave, puisque ces dispositions sont consensuelles et 
que les adopter ici permet de gagner du temps. Il ajoute, argument suprême, que le 
Gouvernement aurait légiféré par ordonnance. Mais en quoi est-il préférable que le Parlement 
légifère, si c'est sans changer une virgule ? Il nous dit que la profession est acquise à ces 
dispositions, que la commission Darrois allait au reste proposer. Je relève qu'on légifère avant 
même qu'elle ne l'ait fait... Que le texte reste approximatif ne pose pas non plus de problème 
puisque la navette pourra le parfaire ? Voter dans ces conditions un texte d'initiative parlementaire 
ne donne guère à notre travail une image de sérieux. M. Pozzo di Borgo l'a longuement démontré, 
ce texte est loin d'être parfaitement ficelé. Nous n'avons pas tranché sur le fond des deux 
dispositions qui y ont été introduites. Nous aurions souhaité, pour notre part, que l'on retravaille 
ces articles. Nous voterons donc, à regret, contre cette proposition de loi. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.  - Nous avions dit d'emblée que nous voterions contre ce texte, 
pour des raisons de fond. La façon dont a été introduite la procédure participative ; le fait que l'on 
anticipe sur les conclusions de rapports non encore aboutis : autant de façons de faire 
préoccupantes, comme l'est la manière dont vous avez imposé, à l'arraché, la fusion des 
deux professions.  

Que notre assemblée reste partagée est bien signe de malaise, que les raisons en soient de forme 
ou de fond. La majorité, c'est certes la moitié plus un, mais l'obtenir comme vous l'avez fait pose 
problème. Nous confirmons donc notre vote contre. 

M. Richard Yung.  - Le débat et les votes ont montré que cette question de la fusion n'est pas si 
simple. C'est un mauvais coup pour les PME, auxquelles la profession de conseil en brevets est 
essentielle. 

La mécanique mise en route va aboutir à la disparition de la partie ingénieur. Après cinq années 
d'études d'ingénieur, il faudrait aller deux ans à Strasbourg, puis suivre une spécialisation en droit 
de trois ou quatre ans, soit une dizaine d'années d'études. Mieux vaut devenir chirurgien 
orthopédiste ou radiologue. On n'aura finalement que des juristes et cela s'opèrera au détriment de 
l'innovation française, qui perdra des positions en Europe.  

M. Laurent Béteille.  - Je remercie le Sénat, le rapporteur et le président de la commission des 
lois qui ont examiné et enrichi ma proposition de loi en validant sa démarche pour l'essentiel des 
articles. S'agissant de l'exécution des décisions de justice, je rappelle qu'elle fait partie d'un procès 
équitable, ainsi que l'a souligné la Cour européenne des droits de l'homme. Renforcer les 
procédures d'exécution améliore le dispositif. 

Je regrette la méprise sur l'article 2, que le rapporteur avait fortement amélioré. Il était utile de 
préciser que les constats d'huissier font foi jusqu'à preuve du contraire et j'espère que nous aurons 
l'occasion d'y revenir. Nous avons fait oeuvre utile. 

M. Jacques Mézard.  - En fonction de l'évolution des débats, la majorité de mon groupe ne votera 
pas ce texte. Sans revenir sur ce que j'ai dit sur plusieurs articles, je soulignerai simplement que 
nous nous opposons à ce processus de déjudiciarisation. Nous n'avons pas de position tranchée sur 
la profession de conseil en propriété industrielle, mais nous aurions préféré que le débat se 
poursuive. Enfin, je n'ai pas reçu de réponse satisfaisante aux réserves que j'ai émises sur la 
procédure participative. 

A la demande de la commission, la proposition de loi est mise aux voix par scrutin public. 

M. le président.  - Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants 341 

Nombre de suffrages exprimés 339 

Majorité absolue des suffrages exprimés 170 

Pour l'adoption 186 

Contre  153 
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Le Sénat a adopté. 

 


